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« L’EntrE-GuiLLEmEts »
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Mot du maire
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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Il me fait plaisir de souhaiter la bienvenue à monsieur Rémi Côté qui se joint à 
notre Service de l'urbanisme. De par ses fonctions d'inspecteur en bâtiments 
et environnement, monsieur Côté aura l'opportunité de vous rencontrer lors de 
vos demandes de permis. Bonne chance Rémi dans vos nouvelles fonctions!

Politique de développement domiciliaire et d'ouverture de rue
Dans le cadre de la réforme des règlements d'urbanisme de la Ville, nous 
sommes à finaliser deux politiques importantes, soit celle du développement 
domiciliaire et celle de l'ouverture de rue. Par cela, nous ne cherchons pas 
une croissance de développement à l'instar de villes voisines mais plutôt un 
développement adapté au milieu et soucieux du respect de la qualité de vie 
propre à Fossambault-sur-le-Lac.

Le conseil privilégie le développement planifié, maximisant ainsi les 
répercussions positives sur les finances municipales, sur l'environnement, sur 
les infrastructures publiques, sur la qualité des services et la qualité de vie des 
résidants.

L'élaboration d'une politique intégrant le développement domiciliaire et 
l'ouverture de rue constitue un exercice de réflexion visant à comprendre la 
dynamique actuelle et à définir une situation souhaitée pour les années à venir, 
tout en établissant les moyens permettant de l'atteindre. Nous recherchons un 
milieu de vie de qualité pour la communauté et le conseil a des préoccupations 
spécifiques en regard du développement domiciliaire, à savoir:

• La Ville souhaite gérer efficacement les activités de la construction 
résidentielle sur son territoire;

• Chaque secteur de développement nécessite une planification distincte 
afin d’assurer le bouclage, tant du réseau routier que des services d’utilité 
publique;

• L’aménagement du réseau routier doit intégrer la topographie du milieu 
en fonction des critères de sécurité publique et de desserte de l’ensemble 
des services municipaux;

• L'aménagement de pistes multifonctionnelles reliées à la piste municipale;
• Les normes de sécurité publique relatives aux services de protection contre 

les incendies doivent être respectées (aqueduc avec service incendie);
• Les développements futurs doivent s’intégrer à la trame urbaine existante 

et s’arrimer harmonieusement avec le milieu bâti existant;
• L’actualisation des normes de construction de chemin et des infrastructures;
• Les travaux doivent être conformes aux règles de l’art et doivent faire 

l’objet d’une surveillance afin d’en valider l’atteinte;
• La sécurité de la circulation automobile dans les développements serait 

augmentée par l’implantation d’un réseau de luminaires dans les nouvelles 
rues;

• La topographie accidentée de certains secteurs nécessite une approche 
normative appropriée;

• L’aménagement ou le réaménagement des rives doit être intégré dans un 
projet résidentiel;

• Tout projet résidentiel doit maximiser la conservation des boisés existants 
de qualité et protéger les percées visuelles;

• Le drainage pluvial des nouveaux projets résidentiels doit intégrer un 
ensemble de mesures afin de protéger la qualité de l’eau des différents 
cours d’eau et des lacs;

• Les milieux sensibles ainsi que les milieux humides doivent être intégrés 
au développement dans le cadre d’un développement durable;

• La rentabilité des développements doit faire partie intégrante de la 
planification. Il en va de même pour la mobilité durable.
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Mot du maire (suite)

La Politique de développement domiciliaire contient les orientations locales de développement qui permettront d’établir 
la priorité des développements en fonction des orientations et objectifs d’analyse. Concrètement, la Politique énonce aux 
promoteurs voulant déposer un projet de développement résidentiel, les orientations, objectifs et les principaux éléments 
à considérer dans leur planification.

D’autre part, la Politique d’ouverture de rue contient les orientations qui encadrent et harmonisent la planification d’une 
nouvelle rue publique et la démarche conduisant à la signature d’un protocole d’entente avec le promoteur en vertu du 
« Règlement relatif à la gestion des travaux municipaux». La présente Politique se veut un guide de gestion présentant une 
démarche couramment utilisée et qui doit être adaptée à chaque situation. Le conseil municipal s’inspirera de la présente 
Politique lors d’une démarche de planification avec les promoteurs.

Rencontre de deux chorales
Le vendredi 18 mai dernier, nous avons eu le plaisir d'accueillir des gens de Darmouth, Nouvelle-Écosse. En effet, c'est 
sous la responsabilité de monsieur Pierre Hallé, président de la chorale « Le Chœur de ma Rivière », que les choristes 
« Les Voix d'Acadie » sont venus partager un souper. Je vous invite à prendre connaissance du texte de monsieur Hallé. 
Bravo aux organisateurs!

Journée de l'arbre
Le 26 mai dernier, nous avons remis plusieurs arbres aux citoyens désireux de reboiser leur terrain, de 
protéger le lac et de limiter les effets du ruissellement des eaux de pluie. Merci de vous préoccuper avec 
nous de l'environnement!

BONNE SAISON ESTIVALE!

Le maire, 

Jean Laliberté
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Jim O’Brien
District #2

Travaux publics
Plage et sécurité 
municipale
Gestion des matières 
résiduelles

Pierre Hallé
District #1

Urbanisme
Environnement

Michael Tuppert
District #3

Loisirs
Vie communautaire

Kathleen Dawson 
Laroche
District #6

Patrimoine et Culture
Famille

Hélène Thibault
District #4

Communications
Ressources humaines
Maire suppléant

Jean Perron
District #5

Finances
Grands travaux 
d’infrastructures
Sécurité civile

Bonnes célébrations
de  la Fête nationale 

du Québec et de la 
Fête du Canada

Veuillez prendre note que les bureaux 
de l'hôtel de ville seront fermés 

le 25 juin et le 2 juillet. 
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Distribution de barils 
récupérateurs d'eau

Notre demande de subvention dans 
le cadre du Programme Éco IGA a été 
acceptée. C'est donc dire que nous 
sommes autorisés à mettre à votre 
disposition 70 barils récupérateurs 
d'eau pour la modique somme de 30 $ 
l'unité. Pour acquérir un de ces barils, 
vous devez vous inscrire sur notre site 
Internet ou encore communiquer avec 

le secrétariat de la Ville au 418 875 3133, 
poste 230. En raison de la forte demande anticipée, nous procéderons 
à un tirage au sort parmi les inscriptions reçues. La remise des barils 
aura lieu le vendredi 6 juillet à 15 h, au garage municipal situé sur la 
rue des Étangs.

Nous désirons remercier le supermarché IGA Les Sources de Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier ainsi que le Fonds Éco IGA pour leur 
appui dans ce dossier qui fait partie intégrante de la Politique municipale 
d'économie d'eau potable adoptée par la Ville en janvier dernier. 

Afficheur de vitesse
La Ville a procédé à l'achat d'un afficheur de vitesse qui sera installé de 
façon alternative sur différentes routes de notre municipalité au cours 
de l'été. Cet achat a été rendu nécessaire en raison du grand nombre 
de plaintes reçues des citoyens concernant la vitesse excessive des 
automobilistes sur notre territoire. Cet afficheur vous permettra de lire 
la vitesse à laquelle vous roulez et de la comparer à la vitesse autorisée 

dans le secteur. Il est également muni d'un système informatique 
(bavard) qui enregistre les données et produit des rapports qui seront 
remis à la Sûreté du Québec pour fins d'analyse. Nous comptons sur 
votre collaboration et votre sens civique pour ajuster votre conduite, 
s'il y a lieu.

Mise à jour des travaux municipaux
Au moment où vous lirez ces lignes, les travaux de réfection de la 
route de Fossambault seront complétés. Ces ouvrages étaient rendus 
nécessaires en raison de l'état de désuétude de cette voie de circulation 
et des problèmes de sécurité que cela engendrait. Nous avons tenté en 
vain d'obtenir une subvention du ministère des Transports du Québec 
pour cette artère qui nous a été léguée dans cet état.

Le dossier le plus important en termes de travaux cet été consiste à la 
réfection des étangs aérés de notre système d'égout sanitaire. L'appel 
d'offres a été lancé et nous devrions connaître sous peu l'entrepreneur 
qui sera responsable de ce chantier. Les ouvrages débuteront vers le 
6 août pour se terminer à la fin du mois de novembre.

Je vous rappelle que la porte de mon bureau est toujours ouverte aux 
citoyennes et aux citoyens et qu'il me fera plaisir de répondre à vos 
questions ou à vos préoccupations.

Bon été!

Jacques Arsenault

   Mot du DireCTeUr GÉNÉraL

Vie mUNiCipaLe

 



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 18 juin 2012 5

Vie mUNiCipaLe

La saison estivale est à 
nos portes !

Dans un souci d’améliorer sa Politique 
familiale, la Ville de Fossambault-sur-
le-Lac désire offrir plus de services 
à ses citoyens et encourager ses 
résidants à prendre part à différentes 
activités de loisirs, sportives et 
culturelles. La Ville a entrepris des 
démarches pour la signature d’un 

protocole d’entente de loisirs avec la Ville de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier. La présente entente a pour objet de permettre aux 
résidants de s’inscrire aux activités régulières sportives, culturelles ou 
de loisirs qui sont offertes sur le territoire des deux villes et ce, aux tarifs 
résidants. 

Je vous invite à prendre connaissance du texte de madame Stéphanie 
Langlois, responsable communautaire, portant sur le sujet.

Parc sportif
Afin de rajeunir nos infrastructures, nous avons présenté le projet de 
réaménagement du parc sportif situé sur la rue des Étangs au ministère de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport pour une demande de subvention dans le 
cadre du Programme de soutien aux installations sportives et récréatives, 
Phase II. La saison estivale est aussi le signe de plusieurs activités en 
perspective; pensons aux activités des deux clubs nautiques, les camps 
de jour, les activités de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (expositions, arts, 
chant..) C’est à voir. N’oublions pas non plus le Brunch du Commodore, le 
24 juin au Bivouac, afin de souligner le lancement de la saison 
estivale. Pour plus d’informations, consultez le site Internet 
de la Ville au www.fossambault-sur-le-lac.com ou le journal 
« L’Entre-Guillemets ».

Il est TRÈS IMPORTANT également de mettre à votre agenda, le 
25 août, L’ÉVÉNEMENT DÉCOUVERTE (expositions, petite fermette, 
jeux, repas sous le chapiteau avec orchestre, feux d’artifice, etc.)

Comme vous pouvez le constater, nous aurons beaucoup 
de plaisir cet été. Vive les activités... Vive la famille...  
Amusez-vous. . . et Bonne saison estivale à tous!

Mike Tuppert, conseiller, district no 3
Responsable du dossier loisirs

   Mot du CONSeiL mUNiCipaL

Rencontre de deux 
chorales

Le 18 mai dernier, la Chorale « Le Chœur 
de ma Rivière » a eu l’honneur de 
recevoir la Chorale « Les Voix d’Acadie 
» qui a participé à leur spectacle de 
fin d’année.  Comme le Centre Anne-
Hébert était préparé pour le spectacle, il 
manquait une salle de réception pour les 
recevoir et leur préparer un repas suite 
à un parcours d'autobus d'une durée de 

11 heures.  La municipalité de Fossambault-sur-le-Lac a généreusement offert 
ses locaux pour tenir cet évènement. 

Un petit mot de notre maire, monsieur Jean Laliberté, suivi du maire de Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier et préfet de la MRC de la Jacques-Cartier, 
monsieur Jacques Marcotte, ont précédé un buffet et la remise d’une trousse 
du parfait touriste de notre région et de nos deux municipalités.

Étant conseiller à la municipalité et président de la Chorale du « Chœur de 

ma Rivière », je peux vous affirmer que tous les choristes de notre chorale 
et « Les Voix d’Acadie » s’unissent pour remercier les Fossambaugeois et 
Fossambaugeoises pour cet accueil si chaleureux.  

Le spectacle qui a suivi cette rencontre restera gravé à jamais dans nos cœurs.

Monsieur le maire leur a gentiment énoncé que vraiment, la « La vie est belle 
» chez nous.
Merci à tous !

Pierre Hallé, conseiller district no 1 et
Président de la Chorale Le « Chœur de ma Rivière »
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Vie mUNiCipaLe

Résumé des séances du Conseil
Séance spéciale du Conseil 
du 15 mai 2012, 19 h

Résolution 113-05-2012 
Adoption du Règlement numéro 10570 
2011 modifiant le Règlement numéro 
2007 01 9150 relatif au lotissement, 
afin de modifier les conditions 
préalables à l'approbation d'un 
permis de lotissement

Résolution 114-05-2012 
Cession de 10 % pour fins de parc – 
lot 455-7, chemin du Sommet

Résolution 115-05-2012 
Aliénation du lot 861 P, rue Boilard

Résolution 116-05-2012 
Remplacement du serveur informatique 
/ Informatique Mercier Inc.

Résolution 117-05-2012 
Autorisation de signature / Protocole 
d'entente de loisirs avec la Ville de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier

Séance spéciale du Conseil 
du 15 mai 2012, 19 h 30

Résolution 120-05-2012 
Demande de subvention dans le cadre 
du Programme de soutien aux installa-
tions sportives et récréatives – Phase II 
/ Réaménagement du parc sportif, rue 
des Étangs

Séance ordinaire du 
Conseil du 5 juin 2012

Résolution 123-06-2012 
Adoption des procès-verbaux de la 
séance ordinaire du 1er mai 2012 et 
des séances spéciales du 15 mai 2012

Résolution 124-06-2012 
Adoption des comptes à payer et 
engagements budgétaires au 31 mai 2012

Résolution 125-06-2012 
Acceptation des demandes de permis 
déposées en vertu du Règlement sur 
les PIIA

Résolution 126-06-2012 
Cession d'un 10 % pour fins de parc – 
Lots 684 51 1 et 684 51 2, rue Coote

Résolution 127-06-2012 
Cession d'un 10 % pour fins de 
parc – Lots 683-59 à 683-64, rue du 
Carrefour

Résolution 128-06-2012 
Cession d'un 10 % pour fins de parc – 
Lots 684 58 à 684-60, rue du Carrefour

Résolution 129-06-2012 
Cession d'un 10 % pour fins de parc – 
Lots 685-100 à 685-111, rues Coote, 
du Carrefour et route de Fossambault

Résolution 130-06-2012 
Adoption du Règlement numéro 10340 
2012 afin de modifier le Règlement 
numéro 10230 2010 modifiant le 
Règlement numéro 2007 06 9450 
relatif aux branchements à l’égout, 
à l’aqueduc et à la canalisation des 
fossés, afin de modifier les règles pour 
les travaux à l’intérieur de l’emprise 
publique et régissant l’aménagement 
des ponceaux et des allées d’accès

Résolution 131-06-2012 
Règlement numéro 10480-2012 modi-
fiant le Règlement numéro 
10470-2011 concernant des travaux 
de réfection de la station de pompage 
principale et des étangs aérés et 
décrétant un emprunt additionnel de 
3 080 051 $ 

Avis de motion – Règlement abro-
geant le Règlement numéro 2007 01 
9250 concernant les ententes rela-
tives à des travaux municipaux dans 
le cas nécessitant l’ouverture, le 
prolongement d’une rue publique ou 
le prolongement des infrastructures 
municipales

Résolution 132-06-2012 
Achat d'une cage protectrice / Équipe-
ment NCN Ltée

Résolution 133-06-2012 
Mandat professionnel d’analyse et 
laboratoire / Mise aux normes des 
étangs aérés / Laboratoires d’exper-
tises de Québec Ltée (L.E.Q.)

Résolution 134-06-2012 
Octroi de contrat / Resurfaçage du 
pavage sur la route de Fossambault, 
entre les rues Boilard et du Carrefour / 
P. E. Pageau inc.

Résolution 135-06-2012 
Demande d’aide financière / Pro-
gramme d’aide à l’amélioration du 
réseau routier municipal 2012-2013

Résolution 136-06-2012 
Demande d’autorisation et de certificat 
d’autorisation au MDDEP / Projet de 
mise aux normes et agrandissement 
des étangs aérés

Résolution 137-06-2012 
Demande au Ministère des Transports 
du Québec – Réfection complète de la 
partie de la rue Gingras sous sa 
juridiction

Résolution 138-06-2012 
Quote-part 2012 - Service de transport 
adapté de la MRC de la Jacques-Cartier

Journal municipal « L’Entre-Guillemets » 26 novembre 2010

Vie municipale

ANNEXE
Liste des contrats de plus de 25,000 $ et des contrats de 2 000 $ et plus comportant des dépenses 

supérieures à 25 000 $ au cours de l’exercice 2009
Artisans du paysage du Québec Inc.     42 224,48 $ 
Boilard Renaud, en fidéicommis (acquisition des réseaux du DRAP)    246 527,42 $ 
Centre de gestion de l’équipement roulant     70 295,31 $ 
Clean Water Works Inc.    177 307,77 $ 
Constructions Bé-Con Inc.  1 353 773,49 $ 
Corporation nautique de Fossambault     43 294,27 $
Déneigement Couture et Fils Enr.     26 761,20 $ 
Denis L. Tremblay, arpenteur-géomètre     26 724,24 $ 
Entreprises Antonio Barrette Inc.    179 609,38 $ 
Équipements récréatifs Jambette Inc.     36 932,41 $ 
Espaces verts René Drolet Enr.     44 426,79 $ 
Excavation Marcel Vézina Inc.     55 459,19 $ 
Excavations Lafontaine Inc.    763 090,26 $ 
Gilles Rochette et Fils Inc.    716 054,29 $ 
Groupe Cima+    241 657,95 $ 
Groupe Ultima     59 596,00 $ 
Heenan Blaikie Aubut     78 089,24 $ 
Informatique Mercier Inc.     28 372,29 $ 
Inspec-Sol Inc.     27 315,78 $ 
Jamo Entreprises Paysagistes     42 328,13 $ 
Ministre des Finances (Sûreté du Québec)    231 559,01 $
MRC de la Jacques-Cartier    103 319,82 $
P.E. Pageau Inc.     78 956,07 $ 
Paysages et Jardins B.G. Inc.     48 858,84 $ 
Polnicky, Larry     26 170,60 $ 
Raymond Robitaille Excavation Inc.     99 837,53 $ 
Régie Régionale de gestion des Matières résiduelles de Portneuf    110 624,05 $
Roche Ltée, Groupe-Conseils    298 358,58 $ 
SSQ Vie, Assurance     31 379,42 $
Transport L et R Martel Inc.    233 029,75 $ 
Ville de Ste-Catherine de la Jacques-Cartier    462 207,72 $ 

8
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Vie mUNiCipaLe

	  

	   Municipalité de Fossambault-sur-le-Lac

Offres d'emploi

Trésorier(e)-adjoint(e)

Relevant du directeur général et trésorier, vous assumez la responsabilité 
de la saine gestion des finances, de la comptabilité, de la trésorerie et 
de l’ensemble des processus administratifs de la municipalité en tenant 
compte de normes professionnelles rigoureuses. Vous exercez un rôle 
conseil en ces matières auprès des autorités et des responsables des 
différents services de la municipalité. Vos responsabilités comprennent, 
entre autres, la préparation et le suivi des budgets, la gestion des 
actifs financiers, de la comptabilité, des systèmes d’information et des 
approvisionnements.

Profil recherché :

• Diplôme universitaire de 1er cycle en comptabilité;
• Trois à cinq ans d’expérience, préférablement dans le secteur  
 municipal. Toute combinaison pertinente de formation et   
 d’expérience pourra également être considérée;
• Connaissance des logiciels CIB (un atout);
• Leadership mobilisateur;
• Rigueur, jugement, autonomie et aptitude à travailler en équipe.

Conditions d’emploi :
La rémunération et les avantages sociaux sont concurrentiels et basés 
sur la politique salariale en vigueur à la municipalité.

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au 
plus tard le jeudi 28 juin à 16 h à l’adresse suivante :

Ville de Fossambault-sur-le-Lac
Poste de Trésorier(e)-adjoint(e)
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-lac (Québec)  G3N 0K2
Courriel : fossamdg@coopcscf.com

Responsable des loisirs, culture et
vie communautaire (Remplacement d’un 
congé de maternité)

Relevant du directeur général, vous coordonnez les activités reliées à la 
vie communautaire de la Ville, incluant les volets culturels, patrimoniaux, 
familiaux et de loisirs. Vous participez, entre autres, à la détermination et 
à l’application du plan annuel des activités communautaires en fonction 
des objectifs et orientations de la Ville.

Profil recherché :

• Diplôme universitaire ou collégial dans un domaine relié aux loisirs;
• Un an d’expérience dans un poste similaire;
• Habiletés pour la communication écrite et verbale;
• Utilisation courante de la suite Office et d'Internet ;
• Expérience souhaitée en gestion de ressources humaines;
• Rigueur, jugement, autonomie et aptitude à travailler en équipe.

Conditions d’emploi :
La rémunération et les avantages sociaux sont concurrentiels et basés 
sur la politique salariale en vigueur à la municipalité. La durée du poste 
est d'un an débutant le 23 juillet.

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au 
plus tard le jeudi 28 juin à 16 h à l’adresse suivante :

Ville de Fossambault-sur-le-Lac
Poste de Responsable des loisirs, culture et vie communautaire
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-lac (Québec)   G3N 0K2
Courriel : fossamdg@coopcscf.com
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Vie mUNiCipaLe

  Mot du SerViCe De L’UrBaNiSme eT 
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Gestion de l’eau potable
Dans un souci d’une bonne utilisation de l’eau potable, 
nous tenons à vous rappeler les principales règles sur 
l’utilisation de cette ressource à Fossambault-sur-le-Lac. 
Les informations suivantes sont un résumé des différentes 
règles. S’il y a lieu d’appréhender une pénurie d’eau, le 
maire de la Ville peut suspendre les règles d’utilisation de 
l’eau potable.

• Arrosage des pelouses
L’arrosage des pelouses avec l’eau de l’aqueduc municipal 
est permis entre le 1er mai et le 1er septembre, de 20 h à minuit, 
pour les personnes résidant aux numéros civiques:

Pair : les jours pairs seulement (exemple: 2-4-6-8 juin)
Impair : les jours impairs seulement (exemple: 1-3-5-7 juin)

• Arrosage de nouvelles pelouses
L’arrosage des nouvelles pelouses en dehors des heures 
normales d’arrosage requiert l’obtention d’un permis 
d’arrosage. Avec ce permis, les pelouses tourbées peuvent 
êtres arrosées pendant toute la journée suivant leur pose 
et les pelouses ensemencées peuvent être arrosées tous 
les jours de 20 h à minuit, pour une durée de 15 jours.

• Arrosage des fleurs, arbres, arbustes et jardins
L’arrosage des fleurs, arbres, arbustes et jardins avec 
de l’eau de l’aqueduc municipal est permis entre le 
1er mai et le 1er septembre, pourvu qu’un pistolet à fermeture 
automatique soit utilisé.

Pour plus d’information sur l’utilisation de l’eau potable ou 
toute autre information sur la réglementation d’urbanisme, 
nous vous invitons à communiquer avec le Service de 
l’urbanisme.

Comment éviter les nuisances publiques et 
favoriser un bon voisinage?
Les nuisances publiques sont des faits ou comportements 
qui sont susceptibles de troubler la paix, le bien-être, le 
confort ou la tranquillité du voisinage et de la communauté entière.

Nous profitons de l’arrivée de l’été pour faire un rappel 
de la réglementation sur les nuisances publiques. En 
effet, la Ville de Fossambault-sur-le-Lac s’est dotée d’une 
réglementation afin d’améliorer la qualité de vie de toute 
la communauté. Le non-respect de ces règles est souvent 

source de conflit et de désagrément pour les citoyens. 
Nous comptons donc sur votre collaboration afin de 
respecter votre voisinage en vous conformant à quelques 
règles bien simples. 

Voici donc une liste abrégée des principaux éléments et 
de comportements prohibés sur la propriété privée qui 
font souvent l’objet de plaintes:

• Entretien des terrains et bâtiments
• De laisser sur un terrain des ferrailles, déchets, 

matériaux de construction, pneus, branches, 
pièces automobiles, etc.;

• De laisser le gazon pousser à plus de 20 cm de 
hauteur;

• De laisser un bâtiment en état de délabrement.

• Véhicules
• De laisser à l’extérieur d’un bâtiment un véhicule 

ou équipement dans un état de délabrement;
• De laisser à l’extérieur d’un bâtiment un véhicule 

automobile fabriqué depuis plus de 7 ans, non 
immatriculé, et hors d’état de fonctionnement.

• Bruit
• D’avoir en sa possession un animal dont les cris 

incommodent le confort du voisinage;
• D’utiliser une tondeuse à gazon ou une scie à 

chaîne entre 22 h et 7 h;
• D’exécuter des travaux de construction / rénovation 

entre 22 h et 7 h;
• De faire l’usage d’un appareil producteur de son 

qui a pour effet de porter le haut de fond à 40 dB la 
nuit ou à plus de 45 dB le jour.

Pour plus d’information sur les nuisances, vous pouvez 
consulter le Règlement sur les nuisances sur notre site 
Internet au www.fossambault-sur-le-lac.com sous l’onglet 
Services aux citoyens / Règlements municipaux. 

Louis Montgrain et Rémi Côté
Service de l’urbanisme et de l’environnement
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Bonjour,

C’est avec un grand plaisir et beaucoup d’enthousiasme que je me joins à l’équipe de la
Ville de Fossambault-sur-le-Lac.

Natif de la région de Québec, j’ai effectué mon baccalauréat en architecture et ma maîtrise en aménagement du 
territoire et développement régional à l’Université Laval. Tout au long de ma formation académique, j’ai appris à 
étudier les villes sous leurs différents angles. J’ai ainsi été sensibilisé à différents domaines de l’aménagement 
tels l’analyse physico-spatiale et la morphologie urbaine, l’aide à la décision territoriale, le développement durable, 
le développement économique, l’environnement, le traitement spatial de l’information, les transports et bien sûr, 
l’urbanisme.

Nouvellement finissant, il est maintenant l’heure de confronter mes acquis au monde de la pratique. La Ville de Fossambault-sur-le-Lac est pour 
moi un lieu d’apprentissage privilégié où il me sera possible de parfaire et d’enrichir mes connaissances sur le milieu municipal, mais aussi sur 
les divers enjeux reliés aux lieux de villégiature, notamment sur leur mise en valeur et leur conservation, éléments au cœur même de l’identité 
de cette ville. 

Me sachant bien encadré et guidé par l’équipe administrative et le conseil municipal, j’appréhende avec confiance et enthousiasme mes débuts 
dans le monde professionnel. 

Au plaisir de vous rencontrer!

Rémi Côté, inspecteur en bâtiments et environnement
fossamrec@coopcscf.com
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RAPPEL
AVIS IMPORTANT AUX RÉSIDANTS D’ÉTÉ

Depuis le 1er janvier 2012, la collecte des déchets se fait de façon entièrement mécanisée 
et les bacs roulants à déchets sont obligatoires. 

• Tout autre contenant que le bac roulant à déchets ne sera pas vidé de son contenu. Les boîtes à déchets, 
les sacs à ordures et les autres poubelles non conformes ne seront pas ramassés. 

• Aucune matière à l’extérieur des bacs ne sera ramassée. 

• Si votre bac ne répond pas aux critères établis, il ne sera pas vidé de son 
contenu lors du passage du camion. 

Vous pouvez vous procurer le bac roulant au tarif de 70 $, taxes incluses, aux 
points de vente suivants :

• Hôtel de Ville de Fossambault-sur-le-Lac (20 $ pour livraison) 
145, rue Gingras, Fossambault-sur-le-Lac, 418 875-3133, poste 230

• Poste de pesée du lieu d’enfouissement technique de Neuville 
1304, chemin du Site, Neuville, 418 876-2714 ou sans frais 1 866 760-2714

• Centre de transfert de Saint-Raymond 
590, chemin Bourg-Louis, Saint-Raymond, 418 876-2714 ou sans frais 1 866 
760-2714

• Dans la plupart des quincailleries

PROGRAMME D'ACHAT 
DES RÉFRIGÉRATEURS ET CONGÉLATEURS DOMESTIQUES DÉSUETS

Vous désirez vous départir d'un réfrigérateur ou d'un congélateur domestique désuet?

Sachez que la Régie offre la somme de 25 $ par appareil récupéré aux citoyens des municipalités membres qui 
apportent leur réfrigérateur ou congélateur à l'écocentre St-Raymond, à l'écocentre Neuville ou à l'écocentre 
St-Alban. 

Cette mesure a pour objectif d'assurer la récupération sécuritaire du gaz fréon contenu dans le système de 
réfrigération. De plus, le métal sera récupéré à des fins de réutilisation.

RALENTISSEURS SUR LA PISTE CYCLABLE

Suite aux commentaires des citoyens, nous avons modifié l’emplacement des 
ralentisseurs sur la piste cyclable afin de rendre celle-ci plus conviviale. 

Nous vous rappelons que des affiches « Arrêt » sont situées aux intersections 
des rues de la Ville mais du côté de la piste cyclable.  Par conséquent, les cy-
clistes doivent faire leur arrêt obligatoire.

Nous vous invitons à être prudent !

Le Service des travaux publics
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Des barils récupérateurs d’eau sont disponibles 
pour les Fossambaugeois !

Dans le cadre de ses initiatives environnementales, la Ville de Fossambault-sur-le-Lac s'est vu 
remettre, par le biais du Fonds Éco IGA, une subvention permettant de vendre à un prix réduit de 

30 $, soixante-dix (70) barils récupérateurs d'eau.

Pour obtenir un baril, vous devez vous inscrire sur notre site Internet ou communiquer avec le 
secrétariat de la Ville au 418 875-3133, poste 230, avant le lundi 2 juillet, 16 h. Si plus de 

70 inscriptions sont reçues, nous procéderons à un tirage au sort. 

Nous remercions IGA Les Sources de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier ainsi que le 
Fonds Éco IGA pour leur grande collaboration dans ce dossier.
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1. mark slythe
2. Jean-Louis Gingras
3. Geneviève chabot
4. michel Falardeau
5. Johanne Bédard et Jean-François trudel
6. ruth Giguère et allan Johnson
7. alain samson et Jacinthe pomerleau
8. John patrick nolan
9. Daniel Desharnais
10. marco Landry
11. Josée Bergeron
12. François mercier
13. Jean Gobeil
14. Louis cloutier
15. Line Desjardins
16. Fabian roberge
17. richard martel
18. Josée turmel
19. William chamberlain
20. Johanne Falardeau

21. nathalie soucy
22. Gilles tremblay
23. mélanie Guay
24. claude c. Biron
25. richard leblanc
26. Gilbert robitaille
27. patrick tremblay
28. martin paquet
29. robert martel
30. martine Bélanger
31. Louise morissette et alain plamondon
32. sylvain arbour
33. stéphanie racette et Dominic Fontaine
34. Jean-philippe Doyon
35. marc tremblay
36. alain roy
37. mario Dubé
38. Louise asselin
39. Billy Laberge

CRITÈRES ET NORMES POUR UN EMPLACEMENT DE BATEAU
AU QUAI DE LA 4e AVENUE

plusieurs citoyens nous ont mentionné vouloir connaître les critères et les normes pour obtenir un emplacement de 
bateau permanent au « Quai de la 4e avenue ».

il faut tout d'abord s'inscrire sur une liste d'attente à la municipalité, en respectant les paramètres suivants au moment 
de la disponibilité d'un emplacement:

•  Être résidant de la municipalité (propriétaire ou locataire);
•  Être propriétaire de l'embarcation;
•  Fournir une preuve d'assurance responsabilité;
•  L'embarcation doit mesurer 22 pieds et moins (la capacité physique du quai limite la longueur permise);
•  Aucun emplacement pour un bateau de type « Ponton » ne peut être ajouté à ceux existants.

L'attribution d'un emplacement permanent est faite selon l'ordre d'inscription des citoyens sur la liste de la municipalité, 
soit de 1 à 39.

pour ce qui est d'un emplacement locatif, l'attribution se fait par tirage au sort parmi les personnes inscrites sur la liste 
et répondant, au moment du tirage, aux critères et normes précités pour un emplacement permanent. Le tirage est 
effectué lors d'une réunion du conseil d'administration du Quai de la 4e avenue. Le coût de location représente les frais 
communs, plus un montant de 250 $ versé au locateur de l'emplacement.

Voici la liste d'attente de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac, laquelle comprend présentement les noms de 39 personnes:

Vie mUNiCipaLe
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Avis public est par les présentes donné par le soussigné que lors de la 
séance ordinaire qui se tiendra le mardi 3 juillet 2012, à 20 h, au 145, 
rue Gingras, à la salle communautaire Le Bivouac, le conseil municipal 
entendra la demande de dérogation mineure concernant l’immeuble 
sis au 7, rue des Mésanges, et désigné sous le lot numéro 358-136.

La dérogation vise à régulariser la marge de recul latérale du garage 
privé isolé existant à 1,1 mètre alors que la norme réglementaire de la 
marge de recul latérale d’un garage privé isolé de plus de 50 % de la 
superficie du bâtiment principal et de moins que 5 % de la superficie 
du terrain est de 3 mètres. La disposition réglementaire visant l’objet 
de la présente dérogation est l’article 7.2.3.3 du Règlement de zonage 
2007-01-9125 et ses amendements. 

De plus, la dérogation mineure vise à régulariser la distance entre 
le garage et le bâtiment principal à 4,8 mètres alors que la norme 
réglementaire de distance entre le garage et le bâtiment principal 
est de 5 mètres lorsque le garage privé isolé correspond à plus de 
50 % de la superficie du bâtiment principal et de moins que 5 % de la 
superficie du terrain.
 
Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne 
intéressée pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 18e jour de juin 2012.

Jacques Arsenault
Greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 17 avril 2012, le conseil municipal a adopté le règlement 
suivant :

RÈGLEMENT NUMÉRO 10530 2011 MODIFIANT LE REGLEMENT 
NUMERO 2007 01 9150 RELATIF AU LOTISSEMENT, AFIN DE 
MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRAINS ET 
LES DISPOSITIONS DECLARATOIRES ET INTERPRETATIVES

Ce règlement est entré en vigueur le jour de la délivrance du 
certificat de conformité de la M.R.C. de la Jacques-Cartier, soit le 
19 avril 2012.

Ce règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance sur les heures régulières 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 23 mai 2012.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 17 avril 2012, le conseil municipal a adopté le règlement 
suivant :

RÈGLEMENT NUMÉRO 10520-2011 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2007 01 9125 RELATIF AU ZONAGE AFIN DE MODIFIER 
LES GROUPES ET LES CLASSES D’USAGES, LE PLAN DE 
ZONAGE, LES GRILLES DES SPÉCIFICATIONS ET LES NORMES 
RELATIVES AU LOGEMENT D’APPOINT

Ce règlement est entré en vigueur le jour de la délivrance du 
certificat de conformité de la M.R.C. de la Jacques-Cartier, soit le 
19 avril 2012.

Ce règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance sur les heures régulières 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 23 mai 2012.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUPLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE lors de l’assemblée régulière tenue le 5 juin 2012, le conseil 
municipal a adopté le Règlement suivant :

REGLEMENT NUMERO 10340-2012 AFIN DE MODIFIER LE 
REGLEMENT NUMERO 10230 2010 MODIFIANT LE REGLEMENT 
NUMERO 2007 06 9450 RELATIF AUX BRANCHEMENTS A 
L’EGOUT, A L’AQUEDUC ET A LA CANALISATION DES FOSSES, 
AFIN DE MODIFIER LES REGLES POUR LES TRAVAUX A 
L’INTERIEUR DE L’EMPRISE PUBLIQUE ET REGISSANT 
L’AMENAGEMENT DES PONCEAUX ET DES ALLEES D’ACCES

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 7 juin 2012.

Jacques Arsenault
Greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER
AVIS DE PROMULGATION

AVIS DE PROMULGATION

AVIS DE PROMULGATION
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Entente de loisirs avec la Ville de 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

Lors de votre séjour à la plage municipale

C’est officiel, un protocole d’entente de loisirs a été signé entre la Ville de Fossambault-sur-le-Lac et Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier. L’entente permet aux résidants des deux municipalités de s’inscrire aux activités sportives, culturelles et de loisirs 
offertes sur le territoire des deux villes au tarif « résidant » lors de l’inscription. 

Les activités visées par cette entente doivent être offertes sur une base régulière (minimum de 5 séances) et ne doivent pas être 
disponibles dans la ville de résidence du participant. Tous les coûts relatifs aux activités libres, les activités d’une journée, les 
sorties pour aînés et les activités de type garderie sont exclus.

L’entente entre en vigueur à compter du 1er juin 2012. Prendre note qu’une demande de remboursement dans le cadre du 
Programme de remboursement pour les activités hors-territoire déjà existant à la Ville peut être faite pour les inscriptions 
survenues avant cette date. Le programme est toujours en vigueur mais à compter du 1er juin 2012 exclura les demandes de 
remboursement pour les activités sur le territoire de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier.

Pour de plus amples informations, communiquer avec Stéphanie Langlois, 
responsable des loisirs, culture et vie communautaire au 418 875-3133, poste 240, ou écrire à fossamrc@coopcscf.com 

Heures d’ouverture de la plage avec surveillants-sauveteurs : 10 h et 18 h. 

Horaire:  tous les jours du 23 juin au 26 août et les 1-2 et 3 septembre inclusivement. 

La carte de plage est obligatoire à chacune de vos visites. Les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés d’un adulte 
en tout temps.

Il est interdit de nourrir les canards. Les excréments des canards peuvent contenir des parasites qui sont responsables de la 
dermatite du baigneur.
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Ultimate Frisbee – 19 h à partir du 11 juin

Journée de l’arbre  - Bilan

Caravane des sports

L’an dernier, cette activité regroupait près d’une quinzaine de personnes tous les lundis. L’Ultimate 
frisbee est une activité mixte qui nécessite peu d’équipement et qui est à la portée de tous. Il s’agit 
d’un sport unique, car il n’y a pas d’arbitre, ce pourquoi l’accent est mis sur l’esprit d’équipe. Un sport 
très amusant, facile à apprendre. Pas besoin d’être un sportif invétéré, tout le monde peut y jouer! Une 
bonne façon de sociabiliser et de faire de nouvelles connaissances. 

Horaire: Lundi à 19 h | début le 11 juin 
Lieu: Terrain de soccer, parc sportif, rue des Étangs.   
Clientèle: Jeune adulte, adulte

Le 26 mai dernier s’est tenue la Journée de l’arbre, organisée par la Ville de 
Fossambault-sur-le-Lac. Nous avons procédé à la distribution gratuite de 
1 200 arbres à la population. Petits et grands ont été des plus satisfaits de cette 
belle initiative. Les citoyens ont également pu échanger avec le maire, certains 
conseillers ainsi que quelques professionnels de la Ville présents pour 
l’occasion. Une belle réussite pour l’événement qui gagne en popularité d’année 
en année!

* 9 juillet remis au 11 juillet en cas de pluie.

Le 9 juillet prochain, la municipalité de Fossambault sur le Lac accueillera plus de 200 jeunes des camps de jour de la majorité des 
municipalités de la MRC de La Jacques-Cartier.

La Caravane est un happening sportif où des jeunes de 7 à 14 ans s’adonnent et s’initient à de nouvelles activités physiques pour 
le plaisir de bouger et qui sait, se découvrir quelques talents et habiletés. Les activités présentées seront le biathlon, le tir à l’arc, le 
DBL Ball, le katag ainsi que le bateau-dragon. 
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16 
Inscription Camp de jour de la Corporation 
nautique de Fossambault (CNF) & Vente de 
cartes de plage 
10 h à 13 h / Pavillon Desjardins

23 
Inscription Camp de jour de la Corporation 
nautique de Fossambault (CNF) & Vente de 
cartes de plage 
10 h à 13 h / Pavillon Desjardins 
Inscription camp de jour du 
Club nautique du lac 
St-Joseph (CNLSJ) et BBQ familial 
11 h à 14 h / 
Club nautique 
Début des visites guidées à la Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac 12 h à 18 h / Chapelle

24 
Messe d’ouverture, dévoilement du nom 
de la salle et inauguration de la nouvelle 
exposition 9 h 30 / 
Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 
Exposition Art Académie 
Du 24 juin au 13 juillet 
Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 
Brunch du commodore Corporation 
nautique de Fossambault 11 h / 
Salle Le Bivouac 

29 
Souper d’ouverture Smoked meat 17 h / 
Club nautique du lac St-Joseph

7 
Clinique de voile libre 11 h / 
Capitainerie du Domaine Fossambault 

9 
Caravane des sports (remis au 11 juillet en 
cas de pluie)

13 
Conférence de l’historien Jean-Marie Lebel  
« L’apport des Irlandais dans la grande 
région de Québec » Suivie d’un 6 à 8 
Irlandais avec James Kelly et ses musiciens 
en partenariat avec le DAZIBO 
16 h / Chapelle Saint-Joseph-du-Lac

14  
Fête Familiale organisée par la Corporation 
nautique de Fossambault - Plage 
municipale 
Vernissage et début de l’Exposition des 
artistes 14 h / Chapelle Saint-Joseph-du-
Lac (jusqu’au 4 août)

18  
Traversée du lac de la Corporation nautique 
de Fossambault

21 
Classique Ontaritzi 10 h / Inscription à la 
Capitainerie du Domaine Fossambault 
 
Traversée du lac du Club nautique du lac 
St-Joseph

28 
Classique St-Louis  10 h 30 / 
Inscription au Club St-Louis 2e lac

Souper-bénéfice de la Corporation nautique 
de Fossambault

3 
Spectacle des amateurs du Club nautique 
du lac St-Joseph 
Présenté à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 
Spectacle des jeunes de la Corporation 
nautique de Fossambault / Salle Le Bivouac

4 
Spectacle des jeunes de la Corporation 
nautique de Fossambault / Salle Le Bivouac

5 
Concert bénéfice « Matinée lyrique » par 
Marianne Laliberté, soprano et Sarah 
Boudreault, pianiste suivi d’un goûter-
champêtre 11 h / Chapelle 
Saint-Joseph-du-Lac / Ouverture des 
Olympiades

11 
Clôture des Olympiades et Épluchette

Défi du Lac – Journal de Québec 5 km 
10 h /  Inscription au Bivouac 

12 
Brunch familial du Club nautique du lac 
St-Joseph 
11 h 30 / Club nautique du lac St-Joseph

18 
Course Inter-lac  10 h / 
Inscription à la Capitainerie du 
Domaine Fossambault

19 
Messe de fermeture et Assemblée générale 
suivie d’un café-croissant 
9 h 30 / Chapelle Saint-Joseph-du-Lac

24 
Triathlon corporatif Rouge et Or

25 
Événement Découverte

 

JUIN JUILLET AOÛT

Programmation en soirée  - Adultes 16 ans et +
Lundi (à partir du 11 juin):  
19 h : Ultimate Frisbee - Terrain de soccer, parc sportif, rue des Étangs 
19 h 30 : Pétanque - Terrain rue de l’Hôtel de ville  
 
Mardi (à partir du 26 juin): 
20 h : Volleyball – Terrain Pavillon Desjardins

Mercredi (à partir du 27 juin): 
20 h : Zumba - Salle Le Bivouac

Jeudi (à partir du 30 juin): 
20 h : Volleyball - Terrain Pavillon Desjardins 

8 
Championnat régional LASER 10 h / 
Inscription à la Capitainerie du 
Domaine Fossambault
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1re édition du Défi du Lac - Journal de Québec  
11 août à 10 h 
Dans le cadre des Olympiades de la Corporation nautique de Fossambault et du Club nautique 
du lac St-Joseph, venez participer à la toute première édition du Défi du Lac - Journal de Québec, 

qui aura lieu le 11 août à 10 h. Les passionnés de course à pied et les marcheurs sont invités à parcourir 
5 km sur la piste multifonctionnelle de Fossambault pour le simple plaisir d'une compétition sociale ou encore pour 
prendre une marche en bonne compagnie.

Chaque participant se verra octroyer un pays et son parcours sera comptabilisé dans le pointage des Olympiades, 
histoire d'ajouter une touche de motivation. Les parents dont les enfants sont impliqués dans les Olympiades seront 
automatiquement jumelés à la même nation que leurs enfants!

Plusieurs prix de présence seront tirés et les gagnants, autant chez les dames que chez les hommes, seront récompensés. 
Le coût d'inscription est fixé à 5 $. Pour toute information supplémentaire, contactez Piel Côté au 418 473-7926. Il 
recherche également des bénévoles pour assurer un meilleur service aux participants le matin du Défi du Lac - Journal de Québec.

STATIONNEMENT DOMAINE FOSSAMBAULT
La Ville de Fossambault-sur-le-Lac offre aux résidants et aux non-résidants l’opportunité de louer un 
espace de stationnement au Domaine Fossambault (bas de la rue Gingras) pour la saison estivale 2012. 

La location vous donne droit à :
• Espace de stationnement pour 1 véhicule.
• Accès pour 4 personnes au lac St-Joseph et à la plage du Domaine Fossambault.
• Possibilité de mise à l’eau d’une embarcation (avec bouée à tangon seulement). La vignette 

d’embarcation est obligatoire.

• Accès à un bloc sanitaire.

Coûts : 400 $ pour un résidant     800 $ pour un non-résidant

* Prévoir un coût supplémentaire de 60 $ pour la carte magnétique (accès au Domaine Fossambault).

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter Linda Déchène, secrétaire-réceptionniste à la Ville au 418 875-3133, poste 230. 
L’information est également accessible via notre site Internet à www.fossambault-sur-le-lac dans la section « Service municipaux / Secrétariat et réception ».

Vie COmmUNaUTaire et LOiSirS
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Jean-Marie Lebel, historien

L'apport des Irlandais dans la grande région de Québec

Bibliothèque archives Canada c-003904 

000

Conférence
13 juillet 2012 - 16 h 

Suivie d'un 6 à 8 irlandais, animé par James Kelly et ses musiciens
Avec la participation du restaurant DAZIBO

Coût : 15 $

6160, route de Fossambault, Fossambault-sur-le-Lac (Québec) G3N 1W9

6160, route de fossambault

fossambault-sur-le-lac (québec) g3n 1w9
téléphone: 418 875-4567

vendredi 3 août soirée
Spectacle des amateurs du CNLSJ

dimanche 5 août 11 h
Concert-bénéfice
«Matinée Lyrique» 

par Marianne Laliberté, soprano,
avec Sarah Boudreault, pianiste

suivi d’un Goûter-champêtre
*Billets en vente à 20 $

dimanche 19 août 9 h 30
Messe de fermeture 

accompagnée de choristes
Assemblée générale annuelle

de la Corporation 
suivie d’un Café-croissant

samedi 25 août PM
Évènement Découverte 
Circuit culturel de la MRC

dimanche 24 juin 9 h 30
Messe d’ouverture par
l’abbé Pierre Duguay 
Dévoilement du nom 
de la salle de la Chapelle 
Inauguration de l’Exposition
sur l’histoire de la Chapelle 
suivie d’un Goûter-mimosa

vendredi 13 juillet 16 h
Conférence de l’historien Jean-Marie Lebel 
« L’apport des Irlandais dans la grande 
région de Québec » 
6 à 8 irlandais, avec James Kelly 
et ses musiciens, et le DAZIBO
*Billets en vente à 15 $

samedi 14 juillet 14 h
Vernissage et Exposition des artistes
Tous les jours de 12 h à 18 h jusqu’au 4 août
Entrée libre

samedi 23 juin
Ouverture de la Chapelle. Exposition d’habits et d’objets liturgiques. Exposition d’Art Académie (jusqu’au 12 juillet). Exposition de photos et d’artéfacts d’ici
Visites guidées  Entrée libre
Du 23 juin au 19 août, du mercredi au dimanche 
de 12 h à 18 h 
(Fermé au public le 18 août)

*Billets en vente auprès des membres du 
conseil d’administration & à l’hôtel de ville 
de Fossambault-sur-le-Lac

En 2012, c’Est lE 110e annivErsairE dE la chapEllE !

D’autres informations sur 
www.facebook.com/ChapelleSaintJoseph

Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 
Programmation 110e Anniversaire !
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TOURNOI DE PÉTANQUE
« La vie est belle »

VENDREDI LE 13 JUILLET 2012 À 18 H AU FOSSAMBOULE

VOUS AIMEZ JOUER À LA PÉTANQUE, JOIGNEZ-VOUS À NOUS POUR NOTRE TOURNOI ANNUEL DU VENDREDI SOIR.

5,00$/PERSONNE
Des bourses seront remises aux gagnants. Après on va souper au Resto tous ensemble

INSCRIPTION OBLIGATOIRE

EN LIGNE : fossamboule@hotmail.com 
EN PERSONNE : Voir François Demers les lundis à 19h00 au Fossamboule près du Pavillon Desjardins.

 

      Club de Voile Ontaritzi 

7 juillet - Clinique de voile libre 
11 h : Capitainerie du Domaine Fossambault

Clinique ouverte à tous ceux qui désirent faire de la voile libre sur le lac et être accompagnés par des personnes expérimentées qui 
dispenseront des conseils techniques durant un parcourt de voile libre. De plus, ces spécialistes en dériveur et catamaran réviseront les 
bateaux et les équipements afin de bien conseiller chacun des participants. Une journée de voile libre et de perfectionnement où tous les 
usagers du lac sont invités.

21 juillet - Classique Ontaritzi
10 h : Inscription à la Capitainerie du Domaine Fossambault

Régate de voile ouverte à toutes les embarcations et à tous les niveaux de voile.

28 juillet - Classique St-Louis 
10 h 30 : Inscription au Club St-Louis 2e lac

Régate de voile ouverte à toutes les embarcations et à tous les niveaux de voile.

18 août  - Course Inter-lac 
10 h : Inscription à la Capitainerie du Domaine Fossambault

Régate de voile ouverte exclusivement aux catamarans de toutes catégories et à tous les niveaux de voile. Comme à tous les ans, cette 
régate débute dans le premier lac et se poursuit jusqu'au fond du deuxième lac pour revenir au point de départ.

8 septembre - Championnat régional LASER
10 h : Inscription à la Capitainerie du Domaine Fossambault

Régate de voile ouverte exclusivement au LASER et à tous les niveaux de voile.

Information : Louis Gagnon, président du  Club de voile Ontaritzi : 418 875-4527
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Une multitude de produits sont disponibles en pharmacie pour le traitement des blessures 
mineures (éraflures, coupures, etc.). Lesquels sont nécessaires et comment s'y retrouver?  
Après avoir bien nettoyé la plaie à l'aide d'eau et d’un savon doux, un pansement devrait y être 
appliqué afin de prévenir l'infection et de favoriser la guérison, tout en diminuant la douleur et 
le risque de cicatrice. L'utilisation d'un liquide antiseptique (la chlorhexidine par exemple) lors 
du nettoyage de la plaie est rarement nécessaire. Par contre, les antibiotiques

topiques peuvent être utiles pour accélérer la guérison des blessures mineures. Une grande 
variété de pansements faciles d’utilisation est disponible sur le marché, n’hésitez pas à 
consulter votre professionnel de la santé qui saura vous aider à les choisir et à bien les utiliser.

Le traitement des plaies mineures à la maison

 Nathalie Bérubé, Pharmacienne
 Membre affilié

INFO SANTÉ

OUVERT 7 JOURS
LIVRAISON GRATUITE

4560 Rte de Fossambault, Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

(418) 875-2025

AU PLAISIR DE VOUS SERVIR
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HORAIRE du 27 juin au 30 août
Mercredi et jeudi, de 18 h 30 à 21 h.

BIBLIOTHÈQUE
« LA SOURCE »

Nouveautés

Le cherche bonheur 

Un petit bijou facile à lire qui raconte le voyage d’un couple uni depuis près de 60 ans et 
dont les jours d’autonomie sont comptés.  Elle, a une santé très hypothéquée et veut fuir 
médecins, rendez-vous médicaux et traitements.  Lui, est atteint de la maladie d’Alzheimer 
et n’est pas toujours conscient de ce qui se passe. 

Malgré les mises en garde de tous, ils décident tout de même (plutôt elle) de partir pour Disneyland.  Ils quittent 
donc leur banlieue de Détroit et empruntent la mystique « Route 66 » dans leur vieux campeur qu’ils ont baptisé « le 
Cherche Bonheur ».  Lui est encore très capable de conduire et elle, en bon copilote lui indique le chemin à suivre, 
les terrains de camping, les restaurants et les sites à visiter. De temps en temps lors d’appels téléphoniques, les 
enfants inquiets les menacent d’envoyer la police après eux s’ils ne reviennent pas à la maison. Tout au long de leur 
périple, nous partageons des moments parfois angoissants mais plus souvent plaisants, drôles ou cocasses mais 
toujours savoureux, où on ressent la complicité et l’amour présents après toutes ces années et ces expériences 
vécues ensemble. 
Par Lynne Verge, membre bénévole sur le Comité de la bibliothèque La Source. 

N.B. Voir sur internet la chronique de Gérard Collard – Le cherche bonheur.
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…pour les jeunes de 3 à 15 ans!
La CNF, un camp sur mesure!

Monitrice chef 418-875-0878 ou lacnf.org

Suivez-nous sur Twitter @lacnf 

Joignez-vous à nous sur Facebook à facebook.lacnf.org 

Du 25 juin au 12 août 2012
+ une semaine optionnelle

Samedi 16 et 23 juin
Inscriptions 
Pavillon Desjardins 10 h à 13 h
Formulaires disponibles sur www.lacnf.org

Dimanche 24 juin
Brunch du Commodore (gratuit) et remise des horaires 
Pavillon Desjardins 11 h

Samedi 14 juillet (remis au 21 juillet en cas de pluie)
Fête familiale (entrée gratuite)  

Plage en bas de la rue du Quai - Dès 13 h
Concours de châteaux de sable, tournoi de volleyball de plage, kermess, 

musique, casse-croûte ($)

Samedi 28 juillet 
Souper bénéfice  

Bivouac - Dès 17 h
Coût 10$ adulte - 5$ enfant

Souper spaghetti servi par vos jeunes.  Animation - Bar($) - Encan silencieux 

Dimanche 5 août
Ouverture des olympiades 
Venez encourager nos jeunes dans les différentes compétitions amicales 
L'horaire sera disponible dès le 4 août sur www.lacnf.org

Samedi 11 août
Clôture des olympiades 
Plage, au bas de la rue du Quai - dès 17 h 
Épluchette de blé d’Inde, hot-dog, remise des médailles, danse, bar ($)

Dimanche 12 août
Assemblée générale
Bivouac - 11 h

Activités pour adulte et 16+
 
Zumba - Mercredi, de 20 h à 21 h 
(30$ pour 7 semaines)
Volleyball - Mardi et Jeudi, à partir de 
20h (Gratuit) 

Inscriptions 16 et 23 juin, de 10h à 13h 
au Pavillon Desjardins
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Lundi 13 h 15 
Pétanque extérieure
Responsable : Doris Roy

Mercredi 19 h
Pétanque extérieur
Responsable : René Trudel et Raymonde Bélanger

Vendredi 19 h 
Pétanque extérieur
Responsable : Raymonde Bélanger

Billard libre  
Responsable : Jean-Guy Hélie 418 875-2005

Tournoi de pétanque - Samedi le 23 juin
Inscription entre 12 h et 13 h 
Souper hot dog et feux d’artifices en soirée
* En cas de pluie l’activité sera remise au lendemain
Responsable : René Trudel 

Souper-théâtre 
Le jeudi 5 juillet au Théâtre Beaumont-St- Michel
Transport en autobus : coût 70$
Responsable : Monique Lachance et Gaëtane Boilard
 

TOURNOI de pétanque
Le mardi 14 août :  
Inscriptions entre 12het 13 h

Épluchette de blé d’inde et souper hot dog
Responsable : René Trudel

Mardi le 21 août à St-Raymond
Épluchette de blé d’inde à 13 h à l’aréna de St-Raymond, organisée par la 
Caisse populaire Desjardins de Ste-Catherine-St-Raymond en partenaire 
avec le club de l’Âge d’Or de St-Raymond. Gratuit. Information : Monique 
Lachance

NOUVEAU -  PIQUE-NIQUE AU CLUB DE VOL A VOILE DE QUEBEC
Le mardi le 28 août 

À St-Raymond. Possibilité de faire des tours de planeur.

Prix spécial de 50$  Il faut réserver 15 jours à l’avance pour le tour 
de planeur.  Vous apportez votre lunch et vos chaises ainsi que votre 
parasol. Gratuit pour le pique-nique et en plus vous aurez droit à un 
spectacle de voir partir et atterrir les planeurs.
Responsable : Jean-Guy Hélie 418 875-2005

Club de l'Âge d'Or de Ste-Catherine
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Cette navette sera proposée cet été aux citoyens de votre municipalité vers les événements suivants :

Festival Western (Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier) 28-29-30 juin 2012 
Festival d’été de Québec (Québec) 5-6-7 juillet et 13-14-15 juillet 2012 
Virée Country Stoneham (Stoneham-et-tewkesbury) 16 au 19 août 2012 
Événement Découverte (Fossambault-sur-le-Lac) 26 août  2012 *** Forfait souper-spectacle disponible *** 
Spectacle de Madonna (Québec) 1er septembre 2012 
Tous les horaires sont disponibles sur le site Internet de la MRC au www.tcjacquescartier.com.

MRC de La Jacques-Cartier   
60, rue Saint-Patrick, Shannon (Québec) G0A 4N0 

Tel : 418 844-2160, poste 241  •  Fax : 418 844-2664 

www.mrc.lajacquescartier.qc.ca 

TRANSPORT COLLECTIF : www.tcjacquescartier.com

Programmation préliminaire de la  Navette « Événements »
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rÉperTOireS des SerViCeS

Nom Responsabilités

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Jacques Boucher Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme et travaux publics
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com
Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com

Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com
Sylvie St-Onge Trésorerie
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouverture MAIRIE BIBLIOTHÈQUE
lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30

mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30

418 875-3133, poste 239
jeudi : 13 h 30 à 16 h et vendredi : 19 h à 21 h

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
3 juillet à 20 h à la salle communautaire « Le Bivouac »

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS

Michel Matte, député provincial
Tél. : 1-866-965-3522
Téléc. : 418 268-4348

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 418 873-5010
Téléc. : 418 873-5031

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Louis-Richard Fortier) 418 875-1211
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Sonia Carufel)  418 875-2109
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Chantal Lepage) 418 875-0372
Club de pétanque (Julie Fréchette) 418 875-2422
Club de shuffleboard • jour (Lucille Pageau) 418 875-1630
Club de shuffleboard • soir (Johanne Pageau) 418 875-1115
Club de curling (Jacques Labbé) 418 875-4483
Club de voile Ontarizi (Louis Gagnon) 418 875-4527
Comité bibliothèque (Monique Blouin) 418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP (Sylvie Bédard) 418 875-3144
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon) 418 875-3455
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Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-3330
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)  418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf  418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)  418 875-3081
Catshalac (Odette Paré)  418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)  418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise  418 847-1990
CBJC 418 875-1120
APPELSJ 418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C (Pierrette Cantin)  418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160
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ADMINISTRATION
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AcerA
Martin Verville

 Tél:. 418-781-1837

verv@sympatico.ca
Membre APCHQ
RBQ: 5616-5335-01

Aménagement
Construction
Ébénisterie
Rénovation

dans l  règl
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Heenan Blaikie Aubut, partie intégrante de Heenan Blaikie S.E.N.C.R.L., SRL

Avocats | Agents de brevets et de marques de commerce Montréal Toronto Vancouver
Québec Calgary Sherbrooke Ottawa Trois-Rivières www.heenanblaikie.com

Pierre C. Bellavance
T 418 649.5476
F 418 524.1717
pbellavance@heenan.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5
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GESTION DE L’EAU POTABLE

BARILS RÉCUPÉRATEURS D’EAU

ENTENTE DE LOISIRS AVEC STE-CATHERINE

PROGRAMMATION DE LA CHAPELLE
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La chapelle fête
son 110e Anniversaire!


